Avant-propos

La référence au travail social, comme une réalité donnant lieu à une définition unifiée et évidente, est un objet de questionnement à part entière. S’il est possible de reconnaître à ce vocable une caractéristique pragmatique, dans la mesure où chacun en possède une représentation, les chercheurs ne manquent pas de pointer sa nature ambiguë.

Tout d’abord, le travail social regroupe au minimum sept champs distincts : le service social, l’éducation spécialisée, l’animation, la petite enfance, l’insertion, l’accueil à domicile et le développement social local. Chacun de ces secteurs possède son histoire, ses enjeux, ses contours et ses références. 
Ensuite, les institutions du travail social sont variées, voire hétérogènes : centres sociaux, services d’accueil de la petite enfance, établissements pour personnes handicapées, établissements d’accueil pour l’enfance, services d’accompagnement, d’accueil et d’hébergement pour l’insertion sociale, services d’hébergement pour personnes âgées, pour SDF, les centres communaux d’action sociale, etc. Si leur appartenance au monde associatif est majoritaire, un bon nombre relève des collectivités et des établissements publics (d’État, territoriale, hospitalière).

Si leurs fonctions sont variées, existe-t-il un plus petit dénominateur commun ? Si l’évocation de la relation d’aide semble évidente, les faits contredisent ce lieu commun. En effet, un travailleur social aide autant qu’il interdit, frustre, limite, contient, soigne, etc. Ce flou est d’autant plus entretenu en France qu’il n’existe pas de définition officielle. Il est alors autant légitime d’utiliser d’autres références comme l’action sociale, le travail du social, l’intervention sociale, l’assistance sociale, etc. Pourtant, une définition a été donnée par les Nations unies en 1959 : « Le travail social est une activité visant à aider à l’adaptation réciproque des individus et de leur milieu social, cet objectif est atteint par l’utilisation de techniques et de méthodes destinées à permettre aux individus, aux groupes, aux collectivités de faire face à leurs besoins, de résoudre les problèmes que pose leur adaptation à une société en évolution, grâce à une action coopérative, d’améliorer les conditions économiques et sociales. »

Nous retiendrons, pour cet ouvrage, cette approche qui stabilise le travail social autour de la résolution de problèmes environnementaux. D’autres définitions sont disponibles en France, notamment celle du Conseil Supérieur du Travail Social. Pourtant, nous ne nous y réfèrerons pas davantage dans la mesure où elles nous semblent trop axées sur une logique normative d’insertion sociale. 
L’intervention sociale constitue un concept proche, mais qui se distingue par son approche fonctionnelle : « L’intervention sociale est le processus par lequel des professionnels apportent aide et accompagnement aux personnes en difficultés sociales. » (L’intervention sociale, un travail de proximité, La documentation française, 2005).
L’action sociale a été définie pour la première fois dans la loi du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale etmédico-sociale. Elle s’appuie sur l’ensemble des dispositions législatives et réglementaires regroupées dans le Code de l’Action Sociale et des Familles, dont la partie législative est parue au Journal Officiel du 23 décembre 2000. Celui-ci regroupe l’ensemble des dispositions législatives et réglementaires en la matière.

L’aide sociale se réfère à l’ensemble des prestations sociales versées aux personnes en situation de pauvreté ou d’extrême pauvreté, pour subvenir aux besoins primordiaux des personnes. Nous retiendrons que le travail social est le secteur professionnel qui synthétise l’ensemble de ces dimensions (politiques, législatives, institutionnelles et pratiques), en composant un corpus de références théoriques que ce dictionnaire ambitionne de formaliser.

Le nombre de travailleurs sociaux ne cesse d’augmenter. Selon le ministère en charge des affaires sociales, ils sont aujourd’hui environ 800 000. Il faut bien entendu comptabiliser tous les titulaires des 14 diplômes du travail social : auxiliaire de vie sociale, assistante sociale, aide médico-psychologique, moniteur-éducateur, technicien de l’intervention sociale et familiale, éducateur technique spécialisé, éducateur de jeunes enfants, éducateur spécialisé, assistant de service social, conseiller en économie sociale familiale, médiateur familial, fonctions d’encadrement et de responsable d’unité d’intervention sociale, ingénierie sociale, directeur d’établissement ou de service d’intervention sociale. Mais il est aussi nécessaire d’y intégrer tous les « faisant fonction », ainsi que tous ceux qui interviennent aux marges du travail social institutionnalisé, dans le cadre d’innovations susceptibles d’intégrer le travail social de demain. Alors, si la profession du travail social se structure autour de 14 métiers de références, sa réalité dépasse ce noyau et propose, dans le cadre d’une évolution constante, une communauté de fonctions que nous présenterons.

Ainsi, nous retiendrons dans ce dictionnaire le concept de travail social comme secteur professionnel incluant des actions, des théories, des institutions et des références législatives et réglementaires, formant un ensemble institutionnalisé autour des sept grands secteurs déjà cités. Si le diplôme est un indicateur d’appartenance, nous affirmons que le critère le plus pertinent est du côté de la fonction de ce secteur : la résolution de problèmes rencontrés par des individus ou des groupes vis-à-vis de leur environnement en fonction de leurs besoins et dans un but de cohésion sociale.

Si le travail social n’est pas perçu en France comme une réalité stabilisée, ses références (théoriques, méthodologiques, éthiques, etc.) ne le sont pas davantage. Pourtant, comme tout corps de métier, l’ensemble des travailleurs sociaux a recours à des termes qui se réfèrent à des théories, des techniques, des cadres juridiques, réglementaires et institutionnels, mais aussi à des notions historiques, économiques et sociologiques en tant que champ où se rejouent les logiques sociétales. 
Cette profession n’est cependant pas fermée sur elle-même mais profondément en prise avec la société, la politique, l’actualité et l’économie. Les évolutions sociales affectent tout particulièrement l’évolution du travail social, tant ce dernier est appelé à évoluer en fonction des maux sociétaux. 
Ce dynamisme nécessite une adaptation continuelle des professionnels et une capacité à accepter et à percevoir les modifications continuelles de sens qui affectent leur quotidien.

Il est important pour les travailleurs sociaux de pouvoir se poser eux-mêmes la question de l’appropriation et de l’évolution des concepts qui constituent l’architecture mentale et professionnelle de leur action. En effet, nul ne saurait souscrire à la vision de métiers centrés uniquement sur des pratiques figées, en dehors de la capacité de réfléchir ou de théoriser le sens, la technique et les enjeux de leurs interventions. Le travail social est un champ en perpétuelle recherche, en lien avec l’évolution des problématiques sociales. En ce sens, la démarche du travailleur social fait sans arrêt référence à la théorie : théorie acquise dans une formation de plus en plus normée, mais également théorie acquise collectivement par la réflexion commune, et les effets de la rencontre avec la pluridisciplinarité et de la confrontation devenue quotidienne, pour les travailleurs sociaux avec d’autres champs : politique, insertion, économie, urbanisme et écologie. Dans ces conditions, il importe de proposer à ces acteurs un dictionnaire pratique du social qui rende compte de cette tension théorie/action au coeur de leurs métiers. Il n’est pas indifférent ici que les coordinateurs de ce dictionnaire soient tous deux à la fois travailleurs sociaux, formateurs et chercheurs. Il s’agit en effet d’un dictionnaire tourné à la fois vers une recherche de sens, mais aussi de praticité, qui ne l’oublions pas est la finalité du travail social. Les choix qui nous ont guidés découlent de cette volonté de valoriser la rencontre des acteurs avec la production de savoirs. Tous les articles ont été rédigés par des acteurs du travail social qui possèdent une expertise dans le sujet traité, issue de leur expérimentation professionnelle. Tous les articles sont relativement courts pour être facilement lisibles et utilisables. Ils réalisent une synthèse qui vise à rendre compte de l’historicité, de l’ensemble dans laquelle la notion prend place et des tendances et évolutions qui la caractérisent.

Il s’agit donc également d’un dictionnaire dynamique, en prise avec la réalité d’un champ traversé par des discours, des enjeux, des tendances et des conflits, dans lequel, le travailleur social trouve matière à action et réflexion.
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